
 

 

 
 

 
AVIS PUBLIC 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
 
AVIS est par les présentes donné par la soussignée, qu’à sa séance ordinaire qui se tiendra à 
huis clos le lundi 3 mai 2021, à 19h30, par vidéoconférence, le conseil municipal statuera sur 
les demandes de dérogations mineures suivantes : 
 

1. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’une piscine creusée 
en cour latérale adjacente à une rue n’ayant pas une bande boisée d’une largeur minimale 
de 10 m entre la piscine et la voie publique, malgré les normes prévues à l’article 108, du 
règlement de zonage 1037-201 au 41, rue du Rocher, lot 3 575 232, zone P3M-05, district 
Lac Bromont (dossier 2021-30075). 

 
2. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’une piscine creusée 

en cour avant, dans la partie du terrain comprise entre le mur du bâtiment et la ligne de 
rue, face à ce mur, malgré les normes prévues à l’article 108 du règlement de zonage 
1037-2017 au 135, rue des Irlandais, lot 3 346 646, zone P3M-04, district Lac Bromont 
(dossier 2021-30109). 
 

3. Demande de dérogation mineure afin de régulariser la localisation d’une résidence 
unifamiliale isolée située à 2,75m de la ligne latérale au lieu de 3m minimum, tel que 
stipulé à la grille des spécifications de l’annexe C du règlement de zonage numéro 1037-
2017, au 274, rue des Amandiers, lot 4 513 964, zone P4P-28, district Pierre-Laporte 
(dossier 2021-30110). 
 

4. Demande de dérogation mineure afin de permettre l’agrandissement d’une résidence à 
2,6 m de la ligne latérale droite au lieu de 3m minimum, tel que spécifié à la grille des 
spécifications de l’annexe C du règlement de zonage numéro 1037-2017, au 182, rue des 
Deux-Montagnes, lot 2930811, zone P4M-08, district Mont-Soleil (dossier 2021-30112). 

 
5. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’un troisième 

bâtiment principal (mini-entrepôt) sur le même terrain au lieu d’un seul bâtiment, tel que 
stipulé à l’article 62 du règlement de zonage numéro 1037-2017 au 25, rue des Carrières, 
lot 3630312, zone PDA1-04, district Pierre-Laporte (dossier 2021-30124). 

 
6. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction de trois bâtiments 

(mini-entrepôts) sur le même terrain, portant le nombre total de bâtiments à quatre au 
lieu d’un seul, malgré la norme prévue à l’article 62 du règlement de zonage numéro 
1037-2017 au 1926, route Pierre-Laporte, lot 5 955 320-P, zone PDA4-01, district Pierre-
Laporte (dossier 2021-30134). 



 

 

 
7. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’une résidence 

unifamiliale jumelée ayant des balcons ou patios à une distance minimale de 5 m d’un 
fossé (cours d’eau) au lieu de 10 m minimum, tel que stipulé à l’article 209 du règlement 
de zonage 1037-2017, au 32-1 et 32-2 rue Choinière, lots 2 928 547 et 3 346 547, zone 
P4P-06, district Adamsville (dossier 2021-30137). 

 
En conséquence, toute personne intéressée à intervenir au sujet de ces demandes de 
dérogations mineures doit le faire par courriel, avant le lundi 3 mai 16h00 à 
greffe@bromont.com. Toutes vos coordonnées doivent apparaitre dans le courriel, afin que 
nous puissions vous contacter. 

 
 
 
Bromont, ce 16e jour d’avril 2021 
 
La greffière, 
 
 
 
 
Ève-Marie Préfontaine, avocate 
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